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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DU TERRITOIRE DE BELFORT 

SERVICE D'ANIMATION DES POLITIQUES PUBLIQUES INTÉRMINISTERIELLES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

VU: 

Arrêté préfectoral d'enregistrement d'un 
centre de dépollution de véhicules hors 
d'usage n°90_-2049-03-03-003 

et agrément sous le numéro 
PR 90 00008 D 

en date du 3 JUIL 2018 

Société RECYCL'AUTOS 

à 

ANJOUTEY 

La PRÉFÈTE OU TERRITOIRE DE BELFORT 

CHevauier DE L'ORDRE Nanionar Du MÉRITE 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30, R515- 

37, la section 4 du chapitre 1, les sections 3, 7, 8 et 9 du chapitre II] (notamment l'article R.543-162) ; 

la nomenclature des Installations Classées ; 

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 

services de l'Etat dans les régions et départements ; 

l'arrêté préfectoral n° 80-2017-11-16-001 du 16 novembre 2017 portant délégation de signature à monsieur 
Joëi DUBREUIL secrétaire général ; 

le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée, les plans nationaux déchets, le PLU de la commune d'Anjoutey, le 
PNSE, le PPA de l’Aire Urbaine de Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle ; 

la Directive 2000/53/CE du 18 septembre 2000 modifiée relative aux Véhicules Hors d'Usage (VHU) ; 

le Code de la Route, notamment ses articles R.318-10 et R.322-9 ; 

le décret n° 88-1040 du 14 novembre 1988 relatif à la vente ou à l'échange de certains objets mobiliers ; 

le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Énergie (ADEME) ; 

l'arrêté interministériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage ; 

l'arrêté ministériel du 19 janvier 2005 relatif au calcul des taux de réemploi, de recyclage et de valorisation des 
véhicules hors d'usage ;



l'arrêté ministériel du 6 avril 2005 fixant les règles d'établissement du récépissé de prise en charge pour 
destruction et du certificat de destruction d'un véhicule hors d'usage et son modèle ; 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avrit 2005 relatif au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de 
l'article R.212-22 du code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des 
exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage où découpage de véhicules terrestres hors 
d'usage) ; 

la demande présentée en date du 3 janvier 2018 par la société RECYCL'AUTOS, dont le siège social est à 
ANJOUTEY, 1 rue de la Noye, pour l'enregistrement d'une installation de dépollution de véhicules hors d'usage 
(rubriques n° 2712 de la nomenclature des installations classées), ainsi que pour l'obtention d’un agrément en 
application de l'article R.515-37 du code de l'environnement, et ce, sur le territoire de la commune 
d'ANJOUTEY ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet, les justifications de la conformité 
des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés, et les éléments 
permettant de statuer sur les demandes de dérogation à l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, 
complété par les éléments apportés par le pétitionnaire par courrier électronique du 17 avril 2018 ; 

les demandes d'aménagement de prescriptions formulées par l'exploitant dans son dossier de demande 
d'enregistrement et ses annexes susvisées ; 

la visite du SDIS 90 du 1” août 2017 sur le site de la société RECYCL'AUTOS, et sa réponse positive 
{annexée au dossier susvisé} à la demande d'aménagement des dispositions des artictes 13 et 20 de l'arrêté 
ministériel du 26 novembre 2012 ; 

la nécessité de renforcer certaines des prescriptions de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2712-1, en vue de protéger les intérêts locaux visés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 

l'arrêté préfectoral n° SAPPI-2018-01-19-001 du 19 janvier 2018 fixant les jours et heures où le dossier 
d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 

les observations du public recueillies entre le 12 février et le 10 mars 2018 ; 

les observations des conseils municipaux consultés entre le 19 janvier et le 26 mars 2018; 

l'avis du propriétaire et du Maire de la commune d'implantation sur la proposition d'usage futur du site, 
attestant de leur accord d'un usage futur industriel du site ; 

le rapport du 04/05/2018 de l'inspection des installations classées ; 

l'arrêté préfectoral n° SAPPI-2018-05-31-001 du 31 mai 2018 portant prorogation du délai d'instruction 
concernant la demande d'enregistrement présentée par la société Recycl'Autos à Anjoutey ; 

l'avis du Conseil Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) en date du 31 mai 
2018 au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

la transmission d'éléments modifiant les surfaces décrites dans le projet d'arrêté présentés aux membres du 
CODERST et modifiant les éléments du dossier de demande d'enregistrement ; 

le projet d'arrêté transmis au demandeur par courrier du 19 juin 2018 ; 

le courrier du demandeur reçu en préfecture le 22 juin 2018 par lequel il déclare n'émettre aucune 
observation sur ce projet ;



CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement et les éléments complétés justifient du respect des prescriptions 
générales des arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci concourt à garantir la protection 
des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les circonstances locales : 

- le rejet des eaux pluviales susceptibles d'être souillées dans la rivière « la Madeleine », 
+ __ l'impact paysagé substantiel des activités du site dans l'enceinte du Parc Naturel Régional du Ballon des 

Vosges, 
+ les impacts potentiels des activités passées du site sur le sol et le sous-sol, 

rendent nécessaires pour la protection des intérêts listés à l'an L.511-1 du code de l'environnement, le renforcement 
des prescriptions de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé au travers des articles suivants du présent arrêté : 
articles 2.2.1 à 2.2.7; 

CONSIDÉRANT que les demandes, exprimées par la société RECYCL'AUTOS, d'aménagement des prescriptions 
générales de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisés {articles 13 et 20) ne remettent pas en cause la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des 
prescriptions des articles 2.1.1 et 2.1.2 du présent arrêté ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage 
industriel ; 

CONSIDERANT que les éléments portés à la connaissance de Madame la Préfète et à l'inspection des Installations 
Classées pour la Protection de l'Envirannement dans le cadre de la demande d'enregistrement du site, ne justifient pas 
le basculement en procédure autorisation ; 

CONSIDERANT que la demande d'agrément susvisée présentée par la Société RECYCL'AUTOS comporte l'ensemble 
des renseignements mentionnés à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants 
des installations de stockage, de dépollution, de démontage ou de broyage des véhicules hors d'usage ; 

CONSIDERANT que le demandeur s'est engagé à respecter le cahier des charges annexé au présent arrêté ; 

CONSIDERANT que l'annexe transmis (plan de masse) par l'exploitant par courrier électronique du 6 juin 2018, induit 

des modifications sur les surfaces décrites dans le dossier de demande d'enregistrement, mais que ces modifications 
ne sont pas de nature à remettre en question l'instruction du dossier, et la protection des intérêts mentionnés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. En effet, l'augmentation de la surface de la zone de dépollution des véhicules 
(augmente de 18 m? à 100 m*) permettra d'obtenir une surface couverte plus importante et limitera d’autant les effets de 
ruissellement et entraînement de potentiels polluants ; 

CONSIDERANT que, dans ces conditions, la demande présentée répond aux exigences de la réglementation et qu'il 
peut être délivré agrément pour les activités sollicitées par la Société RECYCL'AUTOS pour son site d'ANJOUTEY ; 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande d'enregistrement ; 

SUR proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du département du Territoire de Belfort ;



ARRÊTE 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la société RECYCL'AUTOS représentée par Monsieur CARVALHO Grégory dont le siège social est 
situé au 1 rue de la Noye à ANJOUTEY (90170), faisant l'objet de la demande susvisée du 3 janvier 2018, sont 
enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune d'ANJOUTEY, au 1 rue de la Noye (section 0008, 
parcelles 545, 546 et 457). Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article 
R.512-74 du code de l'environnement). 

Article 1.1.2. agrément des installations 

Cet arrêté vaut agrément au titre de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres 
VHU. 

L'enregistrement vaut agrément dans les limites ci-dessous : 

  

  

        

Nature Provenance Quantité maximale conditions de 

du déchet interne/externe admise valorisation 

Presctiptions du présent arrêté 
Véhicutes hors d'usage D 168 1300 véhicules/an et cahier des charges en 

annexe 1 du présent arrêté     

Durée de l'agrément / Conditions entrée en vigueur / renouvellement de l'acte 

L'agrément PR 90 00008 D est délivré pour une durée déterminée par l'article 3 de l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux 
agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules 
hors d'usage ou tout texte venant le remplacer. 

Le présent acte entrera en vigueur dès sa notification. 

La procédure de renouvellement de cet agrément est également définie par l'article 3 de l'arrêté du 2 mai 2012 relatif 
aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de 
véhicules hors d'usage ou tout texte venant le remplacer. 

Cahier des charges 

La Société RECYCL'AUTOS est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée, de satisfaire à toutes les obligations 
mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté (annexe 1). 

Affichage de l'agrément 

L'exploitant est tenu d'afficher à l'entrée de son installation et de façon lisible le numéro de son agrément et, le cas 
échéant, sa date de fin de validité,



CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

  

    

classées : 

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) | Nature de l'installation Volume 

2712.1 b [installation d'entreposage, dépollution, démontage Installation d'entreposage, dépollution, La surface de 
ou découpage de véhicules hors d'usage ou de démontage ou découpage de véhicules l'installation 
différents moyens de transports hors d'usage terrestres hors d'usage dont : est de 

1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage, 
la surface de l'installation étant : a) supérieure ou 

  
égale à 30 000 m * (A-2) Surface VHU dépollués : 1500m° 
b) Supérieure ou égale à 100 m * et inférieure à 30 
000 m ? (E) Un abri de dépollution : 100 m? 

12. Dans le cas d'autres moyens de transports hors 3 bennes pour stockage de carcasses 
d'usage, la surface de l'installation étant supérieure | dépolluées ou la ferraille : 20m? maximum par 
jou égale à 50 m * (A-2) | benne 

1 benne/conteneur étanche et fermé pour le 
stockage des moteurs   : 1 benne pour stockage de pneus usagés : 10m° 

Surface plateforme VHU non dépoilués : 350 m°| 2652 m° 

  
  

Volume : Eléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement : 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Section Parcelles Lieux-dits 
  

        ANJOUTEY 000B 545, 546 et 457 1 
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrèté sont reportées avec leurs références sur un plan de 
situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le plan de la demande d'enregistrement est joint au présent arrêté en annexe 2. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Article 1.3.1. Conformité au dossier d'enregistrement : 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 
3 janvier 2048, dont un plan de localisation est annexé en annexe 2 du présent arrêté. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aménagées, complétées 
et renforcées par le présent arrêté. 

CHAPITRE L.4. MISE _ À L'ARRÊT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE) 

Article 1.4.1. mise à l'arrêt définitif : 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour 
un usage industriel. En sus des éléments du dossier, lorsque l'exploitant du site souhaite mettre à l'arrêt définitivement 
son installation, il transmet au préfet trois mois au moins avant la date d'arrêt projetée, une notification indiquant les 
mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 
comportent, notamment 

1° L'évacuation des produits dangereux et, pour les installations autres que les instaltations de stockage de déchets, la 
gestion des déchets présents sur le site » ; 

2° Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

 



5° les éléments montrant que l'exploitant va placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur de type industriel. 

La mise en sécurité du site est effective à la date effective de l'arrêt définitif des activités. Pour cela les points 1°, 2°, 3, 
4° du présent article ont été réalisés. Dans le cadre de la mise en sécurité du site, l'exploitant transmet à l'inspection 
des installations tout élément permettant de justifier de la réalisation de cette dernière, avec à minima transmission : 

- des Bordereaux de Suivi des Déchets, liés à l'élimination des produits dangereux, 

+ les justificatifs de nettoyage des ouvrages de traitements des eaux usées et pluviales (séparateur/décanteur 
hydrocarbures), 

+ la justification de l'enlèvement de l'ensemble des Véhicules Hors d'Usage présents sur site, pneus, pièces, et 
tout élément en lien avec l'activité passée du site, 

+ le cas échéant, PV d'intervention concemant la coupure des énergies présentes sur site : électricité, gaz, etc. 

+ les éléments liés à la surveillance des impacts de l'installation sur son environnement. 

Trois mois à compter de la mise à l'arrêt définitif des activités l'exploitant transmet un mémoire précisant les mesures 
prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 compte-tenu du type d'usage 
prévu pour le site de l'installation. Les mesures comportent notamment : 

+ Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 

+ Les mesures de maïtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 
selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

+ En cas de besoin, la surveillance à exercer, 

+ Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 
accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des 
servitudes ou des restrictions d'usage. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

Article 1.5.1. Prescriptions des actes antérieurs : 
Sans objet. 

Article 1.5.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales : 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors 
d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Article 1.5.3. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, Aménagements des prescriptions : 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions des 
articles : 

- 13 et 20 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 26 novembre 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules 
terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement . 

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

Article 15.4. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcement des 
prescriptions : 

Les prescriptions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont complétées et renforcées par 
celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.



TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

Article 2.1.1. aménagement de l'Article 13 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé : 

En lieu et place des dispositions de l'article 13 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

l. Accès à l'installation. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique 
et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

il. Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation au sein de l'installation et est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou parie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

* une aire de retournement est laissé libre afin de permettre aux engins d'intervention de faire demi-tour ou 
manœuvrer dans l'installation ; 

- les Véhicules Hors d'Usage dépollués sont stockés en rangées séparées par des allées de 4 mètres de 
largeur. 

ARTICLE 2.1.2. aménagement de l'Article 20 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé : 
En lieu et place des dispositions de l'article 20 de l'arrèté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 
notamment : 

*__ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 9 de l'arrêté ministériel susvisé ; 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé d'un 
diamètre nominal DN100 où DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se 
trouve à moins de 200 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par 
heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux 
normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. 

+ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- un bac de sable lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont effectuées sur le site. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Une vérification à minima 
annuelle sera effectuée sur les moyens de lutte contre l'incendie cités dans le présent article. Les résultats de ces 
vérifications sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées, des actions correctives et de 
maintenance sont mises en œuvre lorsque des anomalies sont détectées lors des contrôles périodiques de ces 
équipements.



CHAPITRE 2.2. COMPLÉMENTS, RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

Pour la protection des eaux superficielles (rivière la Madeleine), des sols et sous-sol, et du paysage de la zone à 
proximité du site, les prescriptions générales applicables aux installations sont complétées et/ou renforcées par celles 
des articles 2.2.1 à 2.2.7 ci-après. 

ARTICLE 2.2.1. « Intégration paysagère » 

En lieu et place des dispositions de l'article 7 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées. 

Avant le 31 décembre 2018, un écran de végétation (haies vives) d'une hauteur supérieure à 2m est mis en place sur 
le pourtour du site. La distance d'éloignement des haies des limites de propriété du site est d'au moins 2m (depuis l'axe 
du tronc). 

Les haies vives sont constituées autant que faire ce peu d'espèces locales (en mélange) tels que : le charme, le troène, 
l'aubépine, le sureau noir, le prunellier, le cornouiller mâle, le comouiller sanguin, etc... La charmille peut être utilisée. 
Les thuyas et lauriers sont interdits. 

L'éclairage du site mis en place n'est pas de nature à gêner la circulation sur la route départementale 12. Il est éteint en 
dehors des heures ouvrées du site (sauf détection intrusion éventuelle). 

ARTICLE 2.2.2. « Rétentions » 

En lieu et place des dispositions de l'article 7 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, là capacité de rétention est 

au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts : 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

«dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totaie lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement n'est 
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

HI. Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le soi des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche est équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement.



V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir 
toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des 
dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses 
sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique, En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et 
d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 
externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour 
éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est de 124 m°. 

Îl'est déterminé de la façon suivante en cas de modification des conditions d'exploiter ultérieure. L'exploitant calcule ta 
somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 

+ du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 

+ du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage 
de confinement lorsque le confinement est externe ; 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement de déchets appropriées. 

ARTICLE 2.2.3. « collecte des eaux pluviales » 

En lieu et place des dispositions de l'article 27 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les aires d'entreposage, les voies de 
circulation, aires de stationnement des Véhicules Hors d'Usage non dépolluës, de chargement et déchargement, aires 
de stockages de produits polluants, et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat (débourbeur-déshuileur) permettant de traiter les polluants 
en présence. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du 
volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois tous les 6 mois, sauf justification apportée par 
l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à 
disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder un an. Les fiches 
de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les 
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 2.2.4, « Justification de la compatibilité des rejets avec les objectifs de qualité » 

En lieu et place des dispositions de l'article 28 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de 
l'article L.212-1 du code de l'environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté à l'article 2.2.5 afin d'intégrer les 
objectifs présentés à l'alinéa ci-dessus et de permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de 
qualité environnementales et des valeurs-seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé, complété par l'arrêté du 
25 janvier 2010 susvisé. 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

La conception et l'exploitation des installations permet de limiter les débits d'eau et les flux polluants. 

ARTICLE 2.2.5. « Valeurs limites de rejet. » 

En lieu et place des dispositions de l'article 31 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes :
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Valeurs limites de rejet. 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L.1331-10 du code de la santé publique), les 
rejets d'eaux résiduaires et pluviales susceptibles d'être polluées font l'abjet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut 
non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

1. Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel (cas des eaux de pluies collectées sur la surface de stockage des 
V.H.U non dépollués): 

°  pH5,5-8,5 

+ température < 30 °C 

+ __ Matières en suspension : 35 mg/l 

+ DCO:125 mg 

+ DBO5: 30 mgA 

+ Chrome hexavalent : 0,005 mg 

+ Plomb : 0,002 mg/l 

+ Hydrocarbures totaux : 5 mg/l 

+ Métaux totaux : 1,5 mg. 

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Sn, Cd, Hg, 
Fe, AI. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d'eau. 

M. Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration : 

-__ Matières en suspension : 600 mg/l 

-  DCO:2 000 mg 

+ DB05 : 800 mg/l 

Les valeurs limites spécifiées dans ce point Il. ne sont pas applicables lorsque l'autorisation de déversement dans le 
réseau public prévoit une valeur supérieure. 

ARTICLE 2.2.6. « Sols et sous-sol» 

En lieu et place des dispositions de l'article 30 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

1. L'exploitant réalise, avant le 30 juillet 2018, un diagnostic des sols à proximité de son ancienne zone de 
stockage/démantélement de V.H.U pollués et pièces souillées. Le cahier des charges de l'étude est transmis avant 
réalisation de l'étude à l'inspection des installations classées pour validation. 

il. L'exploitant propose au préfet, avant le 30 octobre 2018 un programme de surveillance des sols et des eaux 
souterraines, établi conformément à la prestation « Conception de programmes d'investigation ou de surveillance » 
(CPIS) de la norme NF X 31-620 partie 2. Ce programme est mis en place dans un délai de 3 mais à compter de la 
réception de l'avis favorable du Préfet, Dans le programme de surveillance proposé, devra à minima figurer la présence 
de 3 piézomètres (1 en amont, 2 en aval du site), et le suivi des paramètres hydrocarbures dissous et BTEX, à une 
fréquence semestrielle (période de hautes eaux et basses eaux). 

Dans le cadre du suivi des piézomètres, les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées de manière à pouvoir 
tracer la carte piézométrique des eaux souterraines du site. 

Dans le cadre du programme de surveillance proposé, et au moins une fois par an, le niveau piézométrique de chaque 
ouvrage de surveillance est relevé. L'exploitant joint alors aux résultats d'analyses une carte des courbes isopièzes à la 
date des prélèvements, avec une localisation des piézomètres. 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les résultats des analyses, accompagnés de 
commentaires, avant le 15 du mois qui suit chacun des deux semestres de l’année {le 15 janvier, et le 15 juillet}, ainsi 
que l'historique des problèmes qui auraient pu être rencontrés lors des prélèvements et une copie des fiches de 
résultats du laboratoire.



L'exploitant conserve les documents sous format papier et les tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées sur une durée de cinq ans. 

L'exploitant adresse au Préfet, tous les quatre ans, et pour la première fois 4 ans après première mesure de surveillance 
effectuée (minimum 8 campagnes de surveillance), un bilan de l'autosurveillance des eaux souterraines réalisée sur la 
période quadriennale écoulée, ainsi que les propositions de l'exploitant pour, le cas échéant , réexaminer les modalités 
de cette surveillance, notamment en termes d'évolution des fréquences de contrôle et des paramètres de surveillance. 

La création d'ouvrages de surveillance des eaux souterraines respecte les prescriptions définies ci-dessous : 

Lors de la réalisation d'un ouvrage de contrôle des eaux souterraines , toutes dispositions sont prises pour éviter de 
mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses. Pour cela, la réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des forages se font conformément à la 
norme en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente). 

L'exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du Service 
Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les codes BSS des ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci. 

L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de l'ouvrage, ainsi que la 
protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d'introduction de pollution par l'intermédiaire des ouvrages. 
Tout déplacement de forage est porté à la connaissance de l'inspection des installations classées. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines. 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF. Les localisations de prise de mesures pour les 
nivellements sont ciairement signalisées sur l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil géologique 
associé sont conservés. 

Ill. À défaut de proposition réalisée par l'exploitant concernant le programme de surveillance des eaux souterraines au 
droit et à l'aval de son site, et à partir du 1* mars 2019, l'exploitant met en place le programme de surveillance suivant, 
Ce programme est complété, le cas échéant, par les propositions de l'exploitant demandé au Il . du présent article : 

Les prélèvements, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau doivent être effectués conformément 
aux méthodes normalisées en vigueur. 
Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent permettre de comparer les résultats aux limites et références 
de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine en vigueur (code de la santé publique : 
arrêté du 11 janvier 2007). 
L'exploitant fait analyser les paramètres suivants, avec les fréquences associées : 

  

  

  

        

Paramètre Fréquence des analyses 
ouvrage Nom Code SANDRE 

Hydrocarbures dissous 2962 
AT. Benzène 1114 : 

1 amont a FE l'aval du Ethylbenzène 1497 Semestrielle pete) eaux et Basses 

Toluène 1278 
Xylène 1780     

ARTICLE 2.2.7 « Entreposage » 

En lieu et place des dispositions de l'article 41 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

t. Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution : 

L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage {non dépollués) est interdit. 

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépoiluës ne sont pas entreposés plus de six mois.
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La zone d'entreposage est distante d'au moins 4 mètres des autres zones de l'installation. Elle est imperméable et 
munie de dispositif de rétention. 

La zone d'entreposage des véhicules accidentés en attente d'expertise est une zone spécifique et identifiable. 

Elle est imperméable et munie de rétentions. 

Il. Entreposage des pneumatiques : 

Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l'installation. L'entreposage avant 
élimination se fait en benne. La quantité maximale entreposée ne dépasse pas 10 m° et dans tous les cas la hauteur de 
stockage ne dépasse pas 2 mètres. 

L'entreposage est réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. 

II. Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres hors d'usage : 

Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des intempéries. Les 

conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles 
de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement...) sont entièrement fermés, 
étanches et munis de dispositif de rétention. 

Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des conteneurs 
étanches ou contenues dans des emballages étanches. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles 

{PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de rétention. 

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l'installation. 

L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel. 

IV. Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage après dépollution : 

L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage (dépoliués) est interdit. 

Des bennes de 20 m° sont autorisées sur le site pour stockage de V.H.U dépollués avant élimination. Dans tous les cas, 

la hauteur de stockage ne dépasse pas 2 mètres. 

Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les véhicules dépollués. 
Dans cette zone, les véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s'opère pendant les heures d'ouverture de 
l'installation. Des équipements de protection adéquates (gants, lunettes, chaussures...) sont mis à la disposition du 
public. 

ARTICLE 2.2.8. « Dépollution, démontage et découpage » 

En lieu et place des dispositions de l'article 42 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé, l'exploitant respecte 
les prescriptions suivantes : 

L'aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par l'exploitant peut 
réaliser les opérations de dépollution. La dépollution s'effectue avant tout autre traitement. 

I. L'opération de dépollution comprend toutes les opérations suivantes : 

-__ les huiles moteur, les huiles de transmission, les liquides antiget, les liquides de freins, les additifs à base 
d'urée ainsi que tout autre fluide sont vidangés ; 

+ les gaz du circuit d'air conditionné et fluides frigorigènes sont récupérés conformément à l'article 36 de l'arrêté 
ministériel du 26 novembre 2012 susvisé ; 

«le verre est retiré ; 

- les composants volumineux en matière plastique sont démontés ; 

- les composants susceptibles d'exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les prétensionneurs 
sont retirés ou neutralisés ; 

- les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtres à carburants, sont retirés ; 

- les pneumatiques sont démontés ; 

- les pièces contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et chrome) 
sont retirées telles que les masses d'équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des commutateurs au 
mercure et la/les batterie(s) ; 

-__ les pots catalytiques sont retirés. 

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend nécessaire.
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1. Opérations après dépollution : 

Les activités de cisaillage et de pressage sont interdites sur le site. 

TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

Article 3.1. Frais : 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 3.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

En application de l'article L514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai de quatre mois à 
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

1! peut également faire l'objet d'un recours gracieux où hiérarchique dans le délai de deux mois, ce recours administratif 
prolongeant de deux mais les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-dessus. 

ARTICLE 3.3 MESURES DE PUBLICITE 

Le présent arrêté est notifié à la société RECYCL'AUTOS. 

Conformément à l'article R.512-46-24 du code de l'environnement et en vue de l'information des tiers : 

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

2° un extrait de l'arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un 
mois ; procès-verbal d'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées au cours de la 
consultation du public 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d'un mois. 

Article 3.4. Exécution - Copie : 

Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Territoire de Belfort, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) chargé de l'inspection des Installations Classées, le maire d'ANJOUTEY, les 
officiers de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont 
copie sera adressée : 

— au maire d'ANJOUTEY 
— à le direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne Franche-Comté : 

“Unité Territoriale Nord Franche-Comté —- 8 rue du Peintre Heim - CS 70201 — 90004 BELFORT Cedex. 

Belfort, le -$ JUIL. 2018 
Pour la préfète et par délégation 

e-général     



ANNEXE à AP n°80. 2048-09-03 - 003 den 2018 
CAHIER-DES CHARGES RELATIF À L'AGREMENT 

N° PR 90 00008 D DU 3 jy, 2018 

1° - Dépollution des véhicules hors d’usage 

Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors 
d'usage : 

«les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
«les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les 

filtres à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation 
du moteur ; 

- les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont 
retirés ou neutralisés ; 

*< les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de 

vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les 

liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d'usage sont 
retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins 

qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ; 

< le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont 
obligatoires en vue de leur traitement ; 

° les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les 

constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de 

véhicules concernés de leurs marques ; 

° les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications 

fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les 

modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 

- les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou 

de valorisation. 

29 - Opération visant à favoriser le réemploi, le recyclage et la valorisation 

Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

+ les composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le 
centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre 
VHU ou un broyeur agréé ; 

+ les composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de 
fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule 
par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés 

en tant que matériaux ; 

+ le verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre 
VHU, en totalité à partir du 1° juillet 2013. 

3° - Réemploi 

L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue 
de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage 
approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être 
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de 

ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du code de la 
consommation. 

1



La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 

réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides. 

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les 

opérations de dépollution visées au 1° de la présente annexe. 
4° - Traçabilité 

L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

+ les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur 

agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation 
de traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté 
européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage est 

effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

- les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant 

les dispositions de l’article R. 543-161 du code de l’environnement. 

5°- Communication d’informations 

L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans 

lequel l’installation est exploitée, et à l’ Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, sous 
forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par F’application du 5° de l’article R. 543- 

164 du code de l’environnement. 

Cette déclaration comprend : 

a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de 

l’environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 

e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement 

ou via d’autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé 

destinataire ; 

J) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des 

tiers ; 

2) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 

h) Les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 159 du présent cahier des charges ; 
i) Le cas échéant, le nom du (ou des) réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel 

s’inscrit le centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation 

de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164 pèse sur l’exploitant du premier centre VHU agréé 
qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de 
communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son 
obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164. 

La communication de ces informations pour l’année » intervient au plus tard le 31 mars de l’année 
n+l



Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15, du présent cahier 
des charges avant le 31 août de l’année n + 1. A partir de 2013, l'organisme tiers réalise également 
une validation en ligne de la déclaration. 

L'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration. La 
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

6° - Justification des performances de réemploi, de valorisation et de recyclage 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il 
collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et 

recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° - Justification de la pérennité de la filière 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l’article R. 543-157-1 les 
données comptables et financières permettant à cette instance d’évaluer l'équilibre économique de la 
filière. 

8° - Certificat de destruction 

L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du code de 
la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur 

du véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l’achat. 

99 - Garanties Financières 

L’exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 

conditions prévues à l’article L. 516-1 du code de l’environnement. 

10 - Prescriptions relatives à une installation de traitement de déchets 

L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement 
et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, 

suivantes : 

+ les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de 

façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules 
peuvent contenir ; 

+ les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont 
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à 

l’entreposage des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des 
véhicules en attente d’expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec 

dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ; 
+ les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces 

susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des 
huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces 

imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des 

emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;



+ les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et 
des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

+ les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de 
boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, 

liquides antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air 

conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d’usage) sont entreposés 

dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif 
de rétention ; 

+ les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 

d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les 

régions concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le 
risque de prolifération des moustiques ; 

+ les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 

mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 

accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment 

par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet jugé équivalent 
par l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet 
des eaux dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

+ le demandeur tient le registre de police défini au chapitre 1° du titre II du livre II de la 
partie réglementaire du code pénal. 

11° - Justification de l’atteinte des taux de réutilisation et de recyclage 

En application du 12° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement susvisé, l’exploitant du 

centre VHU est tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum des 

matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus 

des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de 

réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le 
biais d’une coopération avec d’autres centres VHU agréés ; 

12° - Justification de l’atteinte des taux de réutilisation et de recyclage 

En application du 12° de l’article R. 543-164 du code de l’environnement susvisé, l’exploitant du 
centre VHU est épalement tenu de justifier de l'atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage 
minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à 
l'article R. 543-160, y compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs 
économiques : en particulier, il s'assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules 
hors d’usage qu’il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l’atteinte des taux 

mentionnés à l’article R. 543-160 du code de l’environnement. 

13° - Suivi des véhicules 

L'exploitant du centre VHU est tenu d’assurer la traçabilité des véhicules hors d’usage, notamment en 

établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d’ordre des carcasses 
de véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que 
les tonnages associés (modèle en annexe II du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est 

conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) 

de véhicules hors d'usage préalablement traités correspondants.



14° - Attestation de capacité 

L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l’article 
R. 543-99 du code de l’environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe 1 

de l’arrêté du 30 juin 2008 susvisés. 

15° - Contrôle par un organisme tiers 

L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers 
accrédité pour un des référentiels suivants : 

+ __ vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du 

Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de 

management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

+ certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors 
d’usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

+ certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du 
recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 

l'installation. 
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